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LA FEDERATION FRANCAISE 
DES FETES ET SPECTACLES HISTORIQUES

Créée en 1986, la Fédération Française des Fêtes et Spectacles Historiques rassemble aujourd’hui près de 
150 membres qui couvrent le territoire national.

Son organisation

La F.F.F.S.H. se compose de structures organisatrices de manifestations historiques mais également de profes-
sionnels et de prestataires amateurs regroupés en collège.
Elle est administrée par un conseil d’administration de 31 membres, 19 sont élus par l’assemblée générale 
annuelle, 12 sont élus par les adhérents des 12 régions fédérales.
Un bureau national prépare les décisions et les équipes régionales agissent sur le terrain.
Ses membres se réunissent en assemblée générale, à l’occasion du Congrès national qui a lieu, chaque année,
en automne, dans une région différente.

Sa mission

Rassembler, dans un même état d’esprit d’amitié et d’efficacité, toutes les structures françaises, associatives 
ou municipales, organisatrices ou prestataires de Fêtes et Spectacles Historiques vivants et les professionnels 
de la spécialité.
Tous ont pour but d’animer, de mettre en valeur, de promouvoir des sites du patrimoine historique et architec-
tural.
Promouvoir la qualité des fêtes et spectacles historiques vivants : accueil, technique, produit.
Diffuser l’information de ses membres sur tout le territoire français tant auprès du grand public que des voya-
gistes, comités d’entreprise, organes de presse, etc.
Faciliter la mise en commun des compétences et des savoir faire, initier des échanges culturels et techniques.
Faire reconnaître le rôle prépondérant de ses adhérents dans la dynamique culturelle, sociale et économique,
régionale et nationale.

CONGRES 2008

Il se déroulera à Bellême, Orne les 7, 8 et 9 novembre 2008.
C’est l’association « Au  Coeur du Perche » qui en assurera l’organisation.

QUELQUES CHIFFRES

La Fédération Française des Fêtes et Spectacles Historiques, c’est :
35.000 bénévoles,

1,8 millions de spectateurs,
9,75 millions d’euros de dépenses annuelles totales,
1,8 millions d’euros d’investissements publicitaires,

400.000 affiches dont 1000 affiches 12 m²,
5 millions de dépliants,

1 million de programmes,
4,10 millions d’euros d’engagements de professionnels du spectacle,

soit près de 30.000 journées de travail,
un impact médiatique incontestable,
1.800 articles dans la presse écrite,

1.700 passages sur les radios,
180 reportages télévisés.



UNE DEMARCHE QUALITE

C’est un dispositif qui a pour objectif d’inciter les membres de la FFFSH à oeuvrer, de manière autonome, en
faveur d’une qualité optimum dans la réalisation de leur «produit touristique et culturel». Il s’adresse, pour 
l’instant, exclusivement, aux organisateurs de fêtes et/ou de spectacles historiques vivants.

Première étape

Les adhérents qui souhaitent s’engager dans cette démarche qualité doivent signer une charte.

Les cinq conditions nécessaires à la signature de la charte de qualité 2008 sont :

Désigner un responsable qualité (ou une équipe), au sein de la structure organisatrice, chargé de pointer et de 
gérer les petits et grands problèmes, inévitables dans la mise en oeuvre d’une manifestation,

Signer la charte d’accueil (Maison de la France).

Réaliser deux enquêtes à au moins 100 exemplaires chacune, et diffuser leurs résultats :

	 * enquête «public», diffusion des résultats au national par l’intermédiaire de l’équipe régionale,
	 * enquête «satisfaction», diffusion au sein de l’association locale pour prise en compte des observa-
tions.

Mettre en oeuvre une procédure d’inscription des adhérents de terrain et/ou participants : « fiche du partici-
pant » et « charte du participant ».

Respecter des engagements particuliers concernant les fêtes ou les spectacles.

L’ensemble constitue une démarche volontaire qui ne peut être engagée qu’avec l’adhésion de l’ensemble de la 
structure. Elle ne peut être signée, en conséquence, qu’après une délibération de l’organe de gestion de cette
structure (conseil d’administration)

Lors de la manifestation «chartée», une visite d’au moins un membre du CA a lieu dans le but de valider la
démarche en vue de l’octroi du label.

L’ORIFLAMME NATIONAL

La Fédération Française des Fêtes des Spectacles Historiques édite chaque année une brochure : l’Oriflamme     
- Officiel des Fêtes et Spectacles Historiques.

C’est en France 13.000 exemplaires en 2008 diffusés auprès des professionnels du tourisme. L’Oriflamme est
une marque déposée de la F.F.F.S.H.
Il est également disponible en ligne : www.loriflamme.eu

L’ORIFLAMME Régional Centre - Normandie - Auvergne

Diffusé au grand public et tiré à 35 000 exemplaires, comportant des pages prmotionnelles à but touristique.



L’association « Au Cœur du Perche » 

Créée en janvier 1998, l’association « Au Cœur du Perche » fête ses dix années d’existence. Et, pour les fêter, 
nous avons le privilège d’accueillir le XXIVème Congrès National de la Fédération Française des Fêtes et 
Spectacles Historiques (FFFSH) à laquelle notre structure adhère.

	 Quoi de plus naturel que de «fêter l’Histoire» ! Bellême, ville médiévale par excellence, a toujours su 
être de l’avant : tenir compte des péripéties survenues tout au long des siècles. La mise en son et lumière de 
celles-ci permet de faire vivre notre patrimoine dans un élan de générosité et de partage.

	 L’expérience associative, libre de toute idéologie, inter générationnelle et inter sociale, permet à notre 
Pays de conserver son identité sans amertume passéiste.

	 Venez découvrir, à travers ces deux jours, la variété Historique des Régions de France, de ses coutumes 
vestimentaires, festives et culturelles. Venez découvrir également une ville décorée et animée par les sources 
vives de la population locale.

	 Bienvenue aux différentes associations de France.

Marc CABARET
Président de l’association «Au Cœur du Perche»


